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: AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
"SEIN E-N OKMAN DIEI'

DELIBERATION N° 71-14 DU 6 JUILLET 1971

Portant attribution drun prêt complémentaire
de 300 000 F à la Commune de GACE(Orne)

Le Conseil d:Administration de l'Agence Financière de Bassin
IISeine-Normandiel

' ,

Vu la décisiol'"! des commission5 réunies en date des 9 février
1970 et 12 mai 1971 (C-75),

DELIBERE

Article 1

Il est accordé à la Commur:e de GACE, à titre exceptionnel,
un prêt complémentaire de 300 000 F po..;r une durée de 20 ans, aux clauses
et conditions habit\Jelle5, pOi..r l!opérat:on concernant la construction d!une
station d' épurat10n m ixte Comm~'l1e -; l''!d-.istri el '50

Article 2

Ce prêt complémerctaïre devont être remboursé par la Commune,
au moyel1 de versements ql:e devrort ki effectuer tes indu:,triels au profit
desque!~ ~a station sera con<:truiteF la Commune pourra saisir l'Agence en
cas de défaillar.ce de ceux-ci, Le CCr',;eil d'Administration prendra à ce
momer:t telle décidon quCii j..;gera con",'enable.
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Le Secrétaire
Directe~r de l'Agence

F,VALIRON

Le Président
du Corseil d'Administration

M. DOUBLET


